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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 13, substituer aux mots :

« au quart »

les mots :

« à la moitié ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les conséquences de la réforme pour l’organisation du scrutin pour Lyon sont d'ordre logistiques et 
démocratiques. 

La réforme demanderait à Lyon la tenue de trois scrutins (d'arrondissement, municipal, 
métropolitain) le même jour pose des difficultés logistiques de premier ordre en termes d'espace, de 
mobiliers, de ressources humaines, d'équipe de centralisation, de finances, et de risque d'erreurs sur 
le vote erreurs.

Par ailleurs, cette multiplication fait courir un risque démocratique en complexifiant la nature du 
choix pour les citoyens. 
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Il est donc nécessaire de prendre un temps de réflexion plus important pour prendre en compte la 
spécificité de la ville de Lyon.


